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CHÈRES CALUIRARDES, CHERS CALUIRARDS,

Le “joli mois de mai” est enfin là ! Les beaux jours donnent à chacun une énergie nouvelle pour 
avancer et retrouver le goût des activités en famille ou entre amis. Les événements traditionnels 
et emblématiques qui animent la vie caluirarde ont de nouveau réjoui petits et grands et je vous 
remercie de vous y être rendus si nombreux !

Comme vous pourrez le constater, à la lecture de notre dossier spécial consacré au budget 
2022, Caluire et Cuire est fidèle à sa réputation de ville bien gérée qui maîtrise ses dépenses, 
malgré les différents contextes de crise que notre pays et le monde traversent. Cette gestion, 
comme toujours, fine et raisonnée des deniers publics, nous permet de poursuivre notre action 
au service des Caluirards et d’investir encore et toujours pour que notre cité soit toujours plus 
sûre, plus attractive, plus durable, plus solidaire, plus citoyenne.

Je vous souhaite un printemps rempli de beaux projets, d’enthousiasme et de chaleur humaine 
à partager.

Édito

Philippe Cochet
Maire de Caluire et Cuire
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Retour en images

REPAS DE L’AMITIÉ : 
LA JOIE DE SE RETROUVER
Après deux années d’interruption, les aînés caluirards 
étaient heureux de se retrouver pour l’édition 2022 
du Repas de l’amitié, dans une ambiance ensoleillée 
et colorée, aux rythmes du Brésil !

26
MARS
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Retour en images

FERME À LA VILLE : QUEL SUCCÈS !
Cette nouvelle édition, tant attendue, de Ferme à la 
Ville, a rassemblé près de 15 000 visiteurs, de tous âges, 
sur l’esplanade Bernard Roger-Dalbert. Animations, 
découvertes et rencontres avec la centaine d’animaux 
présente, conseils pratiques sur le jardinage ou le compost, 
découverte des produits locaux… Un beau programme pour 
tous les goûts qui a ravi les participants en ce dimanche 
de printemps.

27
MARS
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Retour en images

Après 11 mois de fonctionnement et près 
de 113 500 injections réalisées au Centre 
de vaccination, la Ville de Caluire et Cuire 
avait convié l’ensemble des soignants, 
partenaires opérationnels, agents 
municipaux et bénévoles de la Réserve 
citoyenne, mobilisés pendant près d’une 
année. Une soirée sous le signe de la 
convivialité en présence de Philippe Cochet, 
Maire, Evelyne Goyer, Adjointe déléguée 
à la santé et aux réseaux de soins, Maude 
Brac de la Perrière, Conseillère déléguée 
à la Réserve citoyenne, Pascal Blanchard, 
Vice-président de la Métropole de Lyon 
délégué à la santé, Raymond Le Moign, 
Directeur général des Hospices civils de 
Lyon, Dominique Soupart, Directrice de 
l’hôpital de la Croix-Rousse et du Docteur 
Michel Jannin, représentant de la CPTS de 
Caluire et Cuire.

Les stagiaires du BAFA Foot ont reçu Amel Majri, 
joueuse de l’Olympique lyonnais et de l’équipe de 
France, pour un échange sur les questions autour de 
la citoyenneté. En présence d’Abdel Aïssou, ancien 
sous-préfet et Président de l’association Le collectif, 
et de Hamzaouia Hamzaoui, Adjointe déléguée aux 
animations, aux manifestations et à la convivialité.

Réunion d’information pour 
une trentaine de résidents 

des foyers de vie Le Verger 
(Adapei 69) et l’Ile Barbe 

(Alged), qui ont pu bénéficier 
d’une présentation claire 

et pédagogique sur les 
élections à venir, le rôle des 

élus de la République ou 
encore la signification sur ce 
qu’est être citoyen au temps 

des élections. En présence 
de Laurent Michon, Adjoint 

délégué aux affaires sociales, 
aux personnes âgées, au 
handicap et à la mobilité.

Inauguration de la Caravane des 
Métiers lors de son étape caluirarde, en 
présence de Philippe Cochet, Maire de 
Caluire et Cuire, Hamzaouia Hamzaoui, 
Adjointe déléguée aux animations, 
Sophie Blachère, Conseillère régionale 
et Sophie Cruz, Conseillère régionale 
et Présidente d’Auvergne-Rhône-Alpes 
Orientation.

Près de 100 participants à 
la balade urbaine dans le 

quartier du Bourg, conduite 
par Philippe Cochet, Maire.

Inauguration du parc des 
sports de la Terre des Lièvres 
tout juste rénové en présence 
de Philippe Cochet,  
Maire, Damien Couturier, 
Adjoint délégué aux sports, 
Sophie blachère, Conseillère 
régionale et Alexandre Nanchi, 
Conseiller régional délégué 
aux sports.

22
MARS

30
MARS

1er

AVRIL

13
AVRIL

3
AVRIL

13
AVRIL
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Vous êtes musicien amateur ? Vous 
souhaitez participer seul ou en groupe à la 
fête de la musique ? L’AMC2 vous propose 
de participer à l’édition caluirarde de 
ce rendez-vous, samedi 18 juin, sur la 
scène installée sur l’esplanade Bernard  
Roger-Dalbert de l’Hôtel de Ville. 

Pour participer, contactez 
l’AMC2 par email à 
evenements-amc2@musicamc2.fr

Après plusieurs éditions à succès, le marché 
des créateurs, organisé par l’association 
Féecotilles avec le soutien de la Ville de 
Caluire et Cuire, se tiendra samedi 21 mai, de 
10h à 19h, place du Vernay. Bijoux, articles de 
maroquinerie, poteries, savons artisanaux, 
lampes en matériaux recyclés… Côté parking, 
une vingtaine de créateurs dévoilera ses 
productions et proposera de belles idées 
cadeaux pour préparer la Fête des mères et 
la Fête des pères !
Sur la placette, les commerçants de 
l’Association des professionnels du Vernay 
(APV) proposeront également quelques 
dégustations. Avec la participation de l’école 
de Musique AMC2, et des mini concerts tout 
au long de la journée. 

Avec plus de 650 références de vins 
et 150 références de spiritueux, la cave 
Vert Bouteille vient d’ouvrir ses portes 
sur la commune aux particuliers 
comme aux professionnels. Des 
sélections réalisées avec soin, dans 
le but de faire découvrir le monde du 
vin sous un nouvel aspect.
Violette, diplômée en sommellerie 
depuis 2017 et passionnée de vin, est 
ravie de conseiller les clients. Vert 
Bouteille est une cave soucieuse de 
l’environnement et des producteurs, 
qui a choisi de mettre en avant 
des domaines travaillant en bio, 
biodynamie ou en conversion bio. 

Ouverture du mardi au samedi, 
de 9h30 à 19h30 
34 rue Jean Moulin - 04 81 65 56 74
Instagram : vertbouteille.caluire

Actualités

Fête de la musique : 
montez sur la 
scène de Caluire 
et Cuire le 18 juin !

Le marché des 
créateurs  
fait son retour !

Une nouvelle cave bien accueillante
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Actualités

Le salon de coiffure Kat’Styl s’est  
installé dans le quartier de Vassieux 
et a ouvert ses portes en avril dernier. 
Katy, la nouvelle gérante, en a déjà 
fait un lieu chaleureux où l’on se sent 
comme à la maison. Spécialisée en 
mèches et en coloration, elle propose 
tous types de coupes à ses clients 
et les conseille avec plaisir, forte de 
ses années d’expérience. Le salon de 
coiffure Kat’Styl est ouvert à tous les 

clients (hommes, femmes et enfants) 
sur rendez-vous. 

Ouverture les mardis, mercredis et 
vendredis, de 9h à 19h
Le jeudi, de 9h à 12h et de 14h à 18h
Le samedi, de 9h à 15h
82 bis chemin de Vassieux
04 72 27 21 58
Rendez-vous via le site planity.com

Fort de 16 ans d’expérience dans 
l’aide à domicile auprès de personnes 
âgées, dépendantes ou en situation 
de handicap, Aide & A propose des 
services personnalisés répondant de 
manière efficace aux problématiques 
de maintien et de retour à domicile. 
Accompagnement aux courses, 
préparation des repas, aide à la toilette, 
entretien du logement et du linge, 
compagnie, transport véhiculé… sont 
quelques-uns des nombreux services 
proposés. Avec une équipe à taille 
humaine et une relation de proximité, 
Aide & A se veut au plus proche de ses 
bénéficiaires, de ses partenaires et de 
ses salariés pour mieux répondre aux 
besoins de chaque territoire. 

Ouverture du lundi au jeudi, de 8h30  
à 12h et de 13h30 à 18h
Le vendredi, de 8h30 à 12h  
et de 13h30 à 17h
79 rue Jean Moulin
04 51 14 50 50
www.aideeta.fr

Mardi 29 mars, Jean-Claude Dagand nous 
a quittés. Figure connue de la commune, 
il s’est beaucoup investi pour le sport 
caluirard, notamment comme dirigeant de 
l’AS Caluire Tennis, puis comme Président 
de l’association sportive OMS. Engagé pour 
sa ville, Jean-Claude Dagand a siégé comme 
Conseiller municipal de 1995 à 2001. 
La Ville de Caluire et Cuire présente ses 
sincères condoléances à sa famille et à ses 
proches. 

La coiffure 
avec style 

Aide & A
Un spécialiste de l’aide  
à domicile s’implante  
à Caluire et Cuire

Décès de  
Jean-Claude 
Dagand,  
ancien Conseiller 
municipal
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PORTRAIT

Pourquoi avoir 
créé UNISOAP ?
“J’ai été confrontée à un double constat : 
51 millions de savons, à peine utilisés, 
seraient jetés chaque année en France 
par les hôtels. Et pourtant, trois millions 
de personnes n’ont pas les moyens 
de s’acheter les produits d’hygiène de 
base. J’ai donc créé UNISOAP en août 
2017, grâce au mécénat. Il s’agit de la 
première association française, à but non 
lucratif, qui a pour mission de collecter 
et recycler les savons des hôtels à des 
fins humanitaires. L’objectif est de 
transformer ces déchets en ressources 
pour des populations vulnérables en leur 
donnant accès à l’hygiène.”

Comment cela 
fonctionne-t-il ?
“Nous poursuivons une triple démarche 
qui est à la fois environnementale, sociale 
et solidaire. Nous récupérons les savons 
usagés des hôtels partout en France. 
Nous les recyclons au sein d’un ESAT* 
lyonnais puis nous en faisons don à des 
associations partenaires locales. Ce que 
j’aime dans cette démarche, c’est que 
des personnes en situation de handicap 
vont elles-mêmes aider des personnes 
en situation de précarité. Ainsi, nous 
soutenons un tourisme durable, solidaire 
et prônons le zéro déchet.”

Quel est 
aujourd’hui  
votre bilan ? 
“Depuis trois ans, UNISOAP a collecté 
plus de sept tonnes de savon et en a 
distribué 15 000 ! La collecte s’effectue 
désormais auprès d’un réseau de 230 
hôtels et couvre 110 villes. Nous sommes 
toujours à la recherche de mécénat, 
sans lequel notre association ne peut 
fonctionner et se développer. Nous 
participons actuellement au Trophée 
Perle de lait, qui met à l’honneur des 
femmes engagées dans des projets 
porteurs de sens ou novateurs, et faisons 
partie des quatre candidats toujours 
en lice. Notre bilan est donc plutôt très 
positif !” 

www.unisoap.org

* Établissement et service d’aide par le travail

Recycler  
des savons  
pour les plus  
démunis
Rencontre avec Pauline Grumel,  
fondatrice de l’association caluirarde 
UNISOAP.
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UN BUDGET 2022 
SÉRIEUX ET 
AMBITIEUX

Sophie Blachère 
Adjointe déléguée 

aux finances, au 
numérique et au 

patrimoine

Le budget voté le 21 mars dernier est 
ambitieux en matière d’investissements et 

confirme notre volonté de poursuivre le projet 
de mandat pour faire de Caluire et Cuire une 

ville toujours plus durable, plus attractive, 
plus sûre, plus solidaire, plus citoyenne 
au bénéfice des habitants. Nous avons 

élaboré ce budget 2022 dans un contexte 
économique restant très incertain, avec 

rigueur, perspective et vision.
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Dossier

Investir pour l’avenir
En droite ligne de ses engagements de mandat en 2020, la Ville de Caluire et Cuire 
poursuit ses investissements, afin de répondre aux différents enjeux du territoire.

PATRIMOINE COMMUNAL
Rénovation de la maternelle  
Berthie Albrecht

MODERNISATION  
DES MOYENS DES ÉCOLES  
Expérimentation dans les écoles de 

classes informatiques mobiles

SÉCURITÉ
Poursuite des investissements de vidéo 
protection en lien avec l’ouverture du 
centre de supervision urbain

ACQUISITIONS
Acquisition de l’ex-collège Lassagne, 
de la propriété située 30 rue André 
Dufrène et règlement de l’achat de  
la parcelle 51 rue Coste

ENVIRONNEMENT  
ET CADRE DE VIE 

Lancement de nouveaux projets : 
création d’un skate park à Saint-Clair, 
aménagement du Fort de Montessuy

PATRIMOINE MUNICIPAL,  
BÂTI ET ESPACES PUBLICS

Travaux de raccordement de bâtiments publics au réseau 
de chaleur urbain (RCU). Mobilisation d’une enveloppe 
d’investissement annuelle durant les trois prochaines années, 
afin de relier progressivement les sites concernés

VILLE
SÛRE

VILLE
SOLIDAIRE

VILLE
ATTRACTIVE

VILLE
ATTRACTIVE

VILLE
ATTRACTIVE

VILLE
DURABLE
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Dossier

Grâce à une gestion optimisée des dépenses comme des recettes et malgré un contexte de 
baisse continue des dotations de l’État, la Ville de Caluire et Cuire affiche une situation financière 
saine. De quoi envisager cette année 2022 sous le signe de l’investissement nécessaire au 
développement du territoire caluirard et aux enjeux environnementaux.

Si le budget 2021 avait été élaboré 
pour aider à la relance de l’économie 
locale après la crise sanitaire de 2020, 
la version 2022 s’est construite dans 
un contexte d’incertitude quant à 
l’impact de l’inflation sur les dépenses 
municipales, notamment en termes 
d’énergie ou d’approvisionnement en 

matières premières. Un contexte qui 
appelle forcément les élus à la mesure 
et à rester plus que jamais attentifs aux 
évolutions futures, afin d’adapter, dès 
que nécessaire, ce budget aux différents 
enjeux, d’autant que le contexte national, 
international et sanitaire reste incertain.

Le budget primitif 2022, voté au 
Conseil municipal du 21 mars, s’établit 
donc à 49,5 millions d’euros pour la 
section “fonctionnement” et à 24,8 
millions d’euros pour la section 
“investissement”. 

La baisse continue  
des dotations de l’État

La baisse des dotations de l’État se poursuit avec une perte 
supplémentaire estimée à près de 120 000 euros, soit un 
total de 2,2 millions d’euros pour 2022 contre 5,2 millions 
d’euros alloués en 2013. Un chiffre qui ramène cette dotation 
à 50 euros/habitant quand les communes de même taille que 
Caluire et Cuire perçoivent 202 euros/habitant ! 

LES RECETTES  
DE FONCTIONNEMENT

Ces recettes permettent à la Ville 
d’assurer l’ensemble des services à la 
population (état civil, Police municipale, 
crèches, activités périscolaires, sportives, 
culturelles…). Elles ont pour objectif 

d’entretenir son patrimoine bâti et urbain, 
mais aussi de dynamiser l’ensemble du 
territoire.
Quatre grandes recettes :
•  la fiscalité directe (34,5 M€) : pour 

l’essentiel la taxe foncière ;
•  les dotations et participations reçues 

(5,3 M€) : dotations d’État en baisse, 

participation stable de la CAF pour les 
crèches et accueils de loisirs… ;

•  les produits des services (4,7 M€) : ils 
sont issus des services fournis par la 
collectivité aux Caluirards (crèches, 
piscine, restauration scolaire…) ;

•  les droits de mutation (3 M€) : perçus 
sur les transactions immobilières 
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Coup d’œil sur le budget 2022 
Comment se répartissent  
les dépenses de fonctionnement ?

45,1 M €

Qualité du  
patrimoine

3 200 000 €

Sécurité urbaine
1 500 000 €

Stratégie  
économique et  

commerciale
100 000 €

Projets urbains,  
environnement  
et cadre de vie

2 200 000 €

Reversements obligatoires 
notamment à la Métropole

3 022 000 €

Intérêts de la dette
1 132 000 €

Administration  
générale

10 492 000 €

Support technique  
des services
1 649 000 €

Vie civique et  
communication

1 418 000 €

Sécurité et  
salubrité publique

1 998 000 €

Modernisation  
des écoles  
et des moyens  
de la collectivité
2 400 000 €

Acquisitions foncières
3 300 000 €

Travaux gros entretien  
sur patrimoine bâti  
et espaces publics
3 700 000 €

Scolaire
8 227 000 €

Culture
3 028 000 €

Sport et jeunesse
3 598 000 €

Social et santé
1 269 000 €

Petite enfance  
et famille
5 364 000 €

Actions économiques
377 000 €

Aménagement  
et services urbains,  
environnement
3 494 000 €

Comment se répartissent  
les dépenses d’investissement ?

Le Budget primitif 2022 
prévoit 45,1 millions d’euros de 
dépenses de fonctionnement.
El les représentent 1  025 
euros/habitant alors qu’elles 
atteignent 1 259 euros/habitant 
en moyenne dans les communes 
de même taille que Caluire  
et Cuire. 

Un budget 2022 ambitieux en matière d’investissements avec des 
dépenses d’équipements prévues à hauteur de 16,4 M€. 

16,4 M €
BON À SAVOIR

Au regard des perspectives 
exposées en recettes comme en 
dépenses de fonctionnement, la  
Ville affiche un autofinancement 
important à hauteur de  
4,4 millions d’euros. De quoi 
limiter le recours à l’emprunt pour 
investir et maintenir les marges 
de manœuvres financières des 
prochaines années.

DossierDossier
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ENFANCE

Activités de loisirs et périscolaires
Le temps des inscriptions

Caluire Juniors (3-11 ans)
Ce centre de loisirs municipal accueille les 
enfants tout au long de l’année et pendant 
les vacances scolaires avec des propositions 
d’animations variées :
•  activités, sorties et interventions en lien 

avec les thématiques développées par les 
animateurs (métiers, art, citoyenneté…) ;

•  correspondance avec le reporter 
photographe Antoine Boureau (vernissage 
et rencontre mercredi 18 mai à l’école 
Pierre et Marie Curie) ;

•  spectacle de fin d’année avec Caluire 
Jeunes mercredi 29 juin ;

•  participation à des temps forts, en lien 
avec d’autres structures et partenaires 
(dont la journée UNIDAY de l’UNICEF, 
mercredi 25 mai).

Périodes d’inscriptions pour Caluire Juniors : 
•  du 24 au 31 mai, pour les mercredis de 

l’année scolaire 2022-2023 ;
•  du 27 septembre au 7 octobre, pour les 

vacances d’automne ;
•  du 22 novembre au 2 décembre, pour les 

vacances de fin d’année.
Les thématiques des semaines d’animation 
de l’été 2022 sont le sport (juillet) ainsi que 
l’alimentation et la santé (août).

Inscriptions : sur www.ville-caluire.fr, 
rubrique “Mes démarches” / “Espace 
famille”

Caluire Jeunes (9-17 ans)
Ce centre de loisirs municipal propose 
aux collégiens et lycéens une multitude 
d’activités tout au long de l’année, mais 
aussi pendant les vacances scolaires.
Dates des inscriptions : 
•  Séjours été : mardi 17 mai, pour les 

habitants de Caluire et Cuire et à partir 
du 24 mai, pour les non-résidents ;

•  Centre de loisirs : samedi 7 juin, pour 
les habitants de Caluire et Cuire et 
à partir du 14 juin, pour les non-
résidents ;

•  Chantiers loisirs : inscription mardi 
10 mai (période de travail du 11 au 22 
juillet, séjour du 25 au 29 juillet) ;

•  Année scolaire 2022-2023 : inscription 
pour les mercredis à partir du 4 juillet.

Les séjours été 2022 se dérouleront 
à la Vallée bleue, base de loisirs de 
Montalieu-Vercieu, du 10 juillet au 15 
juillet et du 17 au 22 juillet.

Inscriptions sur rendez-vous au centre 
de loisirs 
•  séjour : à partir du 17 mai  

pour les Caluirards
•  activités au centre de loisirs :  

à partir du 7 juin pour les Caluirards
Pour prendre rendez-vous, contactez 
le 04 72 27 05 13

Temps périscolaires
Les temps périscolaires sont répartis 
sur trois périodes au cours d’une 
journée d’école et encadrent les temps 
scolaires : 
•  accueil avant la classe, de 7h30 à 

8h30, les lundis, mardis, jeudis et 
vendredis ;

•  pause méridienne, de 11h50 à 13h50, 
les lundis, mardis, jeudis et vendredis ;

•  accueil après la classe, de 16h30 à 18h, 
les lundis, mardis, jeudis et vendredis.

Ils sont encadrés par des agents 
municipaux (animateurs, ATSEM, 
agents techniques…). Un coordonnateur 
périscolaire est présent sur chaque 
groupe scolaire et se charge de 
l’organisation, de l’encadrement des 
différents intervenants, ainsi que de la 
mise en place de ces temps périscolaires. 
Il veille à assurer, avec son équipe, la 
sécurité physique, morale et affective 
des enfants. Il est l’interlocuteur des 
parents et des directeurs concernant 
l’organisation et le fonctionnement des 
temps périscolaires. 

Lors de la pause méridienne, les enfants 
sont encadrés pour le repas au sein des 
restaurants scolaires, mais également 
lors des temps d’activités (libres ou 
encadrés) dans les cours de récréation 
et les salles dédiées. Un partenariat 
associatif et des animateurs spécialisés 
permettent aux enfants, en fonction de 
leur âge, de participer à des activités 
de qualité, sur la base du volontariat. 
Pour les plus petits, la pause de midi 
intègre également un temps de sieste.

Le service d’accueil après la classe se 
décompose ainsi : 
•  de 16h30 à 17h : un temps de goûter 

fourni par les familles. 

De Caluire Juniors à Caluire Jeunes en passant par les activités périscolaires, les inscriptions sont 
lancées pour cet été et la prochaine rentrée !
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Collège  
Charles Senard
Une initiative verte  
soutenue par la Ville

•  à partir de 17h, en maternelle comme en 
élémentaire, une garderie échelonnée 
est mise en place pour permettre 
aux familles de venir chercher leur(s) 
enfant(s) à tout moment entre 17h 
et 18h.

En élémentaire, il est également 
possible pour les élèves de s’inscrire 
en étude surveillée proposée jusqu’à 
18h, sans sortie possible de 17h à 18h, 
afin qu’ils puissent faire leurs devoirs 

dans de bonnes conditions. 
Les périodes d’inscriptions pour les 
temps périscolaires de l’année scolaire 
2022/2023 auront lieu entre mardi 31 
mai et vendredi 15 juillet 2022. 

Inscriptions : sur www.ville-caluire.fr, 
rubrique “Mes démarches” / “Espace 
famille”

Pilotées et animées par Madame 
Dalache, professeur de Français, deux 
actions différentes cohabitent :
•  Le “Dispositif 6e”, avec un groupe 

jusqu’à six é lèves à besoins 
particuliers, désignés ou volontaires, 
qui se retrouvent deux heures 
chaque semaine ; 

•  Le “Club Jardin”, regroupant six à 
huit élèves volontaires les mardi et 
jeudi durant la pause méridienne.

À l’instar des divers profils d’élèves 
fréquentant la section, les objectifs 
sont eux aussi multiples et favorisent 
les passerelles avec les différentes 
matières enseignées :
•  aménager un espace destiné à 

promouvoir la place des cultures et 
des plantations diversifiées au sein 

d’un lieu d’apprentissage scolaire ;
•  renforcer la présence des cultures 

florales et maraîchères locales et de 
proximité géographique ;

•  favoriser la connaissance de son 
environnement (biotope du jardin, 
préservation de la faune, respect du 
cycle des saisons et du sol) ;

•  développer la connaissance de 
l’histoire des jardins et le lien entre 
des cultures sociétales diverses ;

•  améliorer et développer des 
apprentissages en interdisciplinarité 
et en pluridisciplinarité ;

•  développer des savoir-être et  
savoir-faire, l’esprit d’entreprise, le 
travail en équipe ;

•  inciter à l ’expérimentation, à 
la coopération, au soin et à la 
protection.

La Ville de Caluire et Cuire  
partie prenante
Très engagée pour cette cause, la Ville 
de Caluire et Cuire a souhaité apporter sa 
pierre à l’édifice en offrant deux nichoirs à 
mésanges, comme elle le fait déjà pour les 
écoles primaires. Vendredi 1er avril, Côme 
Tollet, Premier adjoint au maire délégué 
à l’environnement et au développement 
durable, a remis ces deux nichoirs qui 
pourront abriter les mésanges, une 
espèce très utile notamment dans la lutte 
contre le développement des chenilles 
processionnaires.
De son côté, le service Parcs et jardins a 
également contribué en accrochant les 
nichoirs aux emplacements maximisant 
leurs chances d’occupation, en donnant 
du compost, du broyat de bois et  
des fleurs. 

La section jardinage créée au sein  
de l’établissement par l’une des professeurs a pour 
ambition de sensibiliser les élèves à cette pratique 
avec un fort accent mis sur la biodiversité.
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POINT ÉCOUTE ADULTE 

Il est des moments où il devient difficile 
de faire face à certaines situations, où 
l’on ressent le besoin de parler à un 
professionnel pour prendre du recul. 
Rencontrer un psychologue clinicien 
peut alors aider à poser des mots 
sur son mal-être, ses inquiétudes, ses 
émotions, dans un espace neutre, 
bienveillant et sans jugement. C’est 
la vocation du Point écoute adulte : 
accompagner ceux qui le souhaitent 
à traverser une période de fragilité 
psychique.
Les permanences gratuites et 
anonymes ont lieu sur rendez-vous 
les lundis, de 14 h à 17 h, à la Maison de 
la parentalité, 19 montée des Forts. 

Pour prendre rendez-vous : 
07 82 86 54 79 ou par mail :
pea@csxrillieux.asso.fr 

POINT CONSEIL BUDGET 

À l’approche des vacances d’été, quoi 
de mieux que de faire un point sur sa 
situation budgétaire ? Le Point conseil 
budget, mis en place par la Ville en 
partenariat avec l’UDAF*, propose un 
accompagnement pour mieux gérer 
son budget familial.
Les permanences assurées par des 
conseillers en économie sociale et 
familiale ont lieu une fois par mois place 
Demonchy. Prenez rendez-vous avant 
de vous déplacer au 04 27 02 23 45 
ou sur pcb@udaf-rhone.fr 

* Union départementale des associations familiales

MÉDIATION FAMILIALE ET GROUPES DE PAROLE
POUR ENFANTS DE PARENTS SÉPARÉS 

À la Maison de la parentalité de 
Caluire et Cuire, vous pouvez prendre 
rendez-vous pour des entretiens de 
médiation familiale qui vous permettront 
d’organiser l’après séparation. Ces 
échanges se déroulent avec un 
professionnel neutre et impartial, afin 
de trouver des accords acceptables 
pour tous. Toutes les situations de conflit 
dans la famille peuvent être concernées 
par la médiation familiale.
Pour tout renseignement complémentaire 
et prise de rendez-vous, contactez-nous 
au 04 72 76 12 25 ou au 06 24 18 65 17. Le 
premier rendez-vous est gratuit.
Parallèlement à la médiation familiale, 
l’UDAF propose également des groupes 
de parole pour enfants de parents séparés.

Une médiatrice familiale ainsi qu’un 
psychologue animent ces groupes 
durant lesquels les enfants peuvent 
trouver des clés pour comprendre mais 
aussi exprimer les ressentis et émotions 
liés à la séparation de leurs parents. 
À l’aide de supports adaptés, les 
professionnels accompagneront les 
enfants à partager leurs vécus et à 
élaborer des solutions. La participation à 
ces groupes est gratuite, ils se déroulent 
sous la forme de cinq ateliers de 
deux heures. Contactez-nous au 04 
72 76 12 25 pour tout renseignement 
complémentaire et inscription. 

www.udaf69.fr 

POINT ÉCOUTE  
PARENT ENFANT

Des permanences psychologiques 
gratuites et confidentielles à destination 
d’enfants de 0 à 11 ans et leur famille sont 
mises en place. 
La mission est d’accueillir de jeunes 
enfants et leurs parents dans le cadre 
d’un accompagnement de courte durée.
Différents objectifs sont poursuivis :
•  Proposer un espace de prévention ;
•  Questionner et travai l ler des 

souffrances intrafamiliales ;
•  Soutenir les enfants et leurs parents ;
•  Accompagner la parentalité et les 

solidarités familiales ;
•  Être un lieu passerelle. 

Pour prendre rendez-vous : 
07 65 16 90 89 ou par mail : 
pepe.plateau-nord@arhm.fr

ENFANCE

Maison de la parentalité
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Parce qu’il n’est pas toujours simple de 
soutenir à domicile une personne touchée 
par une maladie neuro-évolutive telle 
que la sclérose en plaques, la sclérose 
latérale amyotrophique ou la maladie de 
Parkinson et d’obtenir les bons conseils, 
une équipe de soins pluridisciplinaire, 
spécialisée dans l’accompagnement 
de ce public, propose aux aidants deux 
matinées dédiées. Une belle occasion 
pour rencontrer des professionnels et 
échanger avec eux autour de l’évolution 
de ces maladies, de sa place en tant 
qu’aidant, mais aussi de discuter sur les 
difficultés ou les solutions existantes.

À vos agendas 
Mardi 31 mai, de 9h30 à 12h, à la salle 
Jean Moulin de la mairie de Caluire 
et Cuire, une ergothérapeute, une 
neuropsychologue, ainsi qu’une 
diététicienne seront présentes pour 
répondre à vos questions et aborder 
différents thèmes comme la prévention 
des chutes, la dénutrition… 
Mardi 14 juin, de 9h30 à 12h également 
et au même endroit, la conseillère 
en économie sociale et familiale, la 
psychologue et la psychomotricienne 
de l’association SMD leur succéderont 
pour traiter de la place de l’aidant, son 
rôle, les difficultés rencontrées et les 
solutions existantes tant en matière de 
répit que d’aide. 

Ces matinées seront placées sous le 
signe de la convivialité autour d’un 
café et permettront aux participants 
d’échanger avec d’autres personnes 
dans la même situation . De la 
documentation et autres informations 
seront proposées aux participants. 
Des stands d’information thématiques 
laisseront la possibilité d’évoquer de 
façon individuelle chaque cas, afin de 
trouver des solutions adaptées. 

Possibilité de transmettre les sujets 
que vous voulez voir aborder en 
contactant le CCAS de Caluire et 
Cuire au 04 78 98 80 84

Matin-répit
Prendre un moment pour soi

CCAS

En partenariat avec l’association Service de maintien à domicile (SMD) et le soutien de l’Agence 
régionale de santé (ARS) Auvergne-Rhône-Alpes, le Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) de 
Caluire et Cuire organise deux matinées d’information autour des personnes atteintes de maladies 
neuro-évolutives et leurs aidants.
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Dans le quartier de Montessuy, les 
travaux commencés début mars ont 
permis d’équiper le chemin de Boutary 
avant de se déplacer plus tard vers la 
rue Émile Romanet. Les rues Benjamin 
Delessert et l’avenue du 8 mai 1945 
sont, elles aussi, concernées, tout 
comme la place Gutenberg. De quoi 
faire le lien avec la rue Pasteur dont 
les travaux d’installation du réseau de 
chauffage urbain ont été réalisés il y a 
quelques mois.

De l’autre côté du chemin de Boutary, 
les travaux s’étendent jusqu’au chemin 
des Petites brosses. En mars, le chantier 
démarré sur l’avenue Jean Monnet 
s’est terminé en trois semaines et se 
poursuivra cet été du côté de la rue 
Pasteur, de la rue Claude Baudrand et 
de la place Jules Ferry.
Au total ce ne sont pas moins de 10 km 
de réseau qui sont prévus sur la ville. En 
ce printemps 2022, la moitié a déjà été 
effectuée. 

Plusieurs axes de circulation ont déjà été concernés par les travaux d’installation du réseau 
de chauffage urbain (RCU) destiné à desservir une partie de la commune. Point d’étape en 
ce mois de mai.

CADRE DE VIE

Réseau de chauffage urbain
Les travaux avancent !

Caluire et Cuire se dote 
d’un nouveau parc public

Si ce rendez-vous a permis à l’équipe 
municipale de dessiner les grandes lignes 
des aménagements imaginés pour ce 
parc, il a également donné la possibilité 
aux participants d’exprimer leur avis 
quant aux éléments qu’ils souhaitaient 
voir figurer. Système empêchant la 
circulation des véhicules, y compris 
les deux-roues, accès PMR*, toilettes 
publiques, point d’eau potable, plantation 
d’une barrière végétale épaisse le long 
de la montée de la Boucle mais aussi de 
fruitiers dans la forêt urbaine, aire de 
jeux pour enfants avec un fort accent 
mis sur des agrès en bois accessibles 
à différentes tranches d’âge, espace 
détente, de pique-nique et de pétanque 

pour les adultes… autant de sujets de 
convergence entre les participants et la 
Municipalité.

Trois phases de travaux
D’ici l’automne 2023, différentes étapes 
seront franchies parmi lesquelles 
l’installation d’une rampe d’accès au 
niveau de l’avenue de Margnolles ou 
la création d’une esplanade centrale 
et d’une prairie. Une fois que la zone 
aura été désimperméabilisée et ses 
sols renaturés, une forêt urbaine sera 
alors aménagée, tout comme des 
chemins perméables pour compléter 
cet ensemble que la Ville entend bien 
garder le plus naturel possible.

De nombreux habitant ont assisté à la réunion publique qui s’est tenue vendredi 25 mars en salle 
du Conseil municipal. Son objet ? L’avancement du projet d’aménagement d’un parc public en lieu 
et place de l’ancien centre Livet.

* Personne à mobilité réduite
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Sur la rue Auguste Lumière et l’avenue du Docteur Zamenhof, de nouveaux marquages au sol réalisés 
par la Métropole de Lyon ont fait leur apparition il y a quelques semaines. Leur nom ? CVCB.

CVCB
Une nouvelle façon de circuler 
à Caluire et Cuire

Pour tout savoir sur les travaux réalisés par la Métropole à Caluire et Cuire 
www.onlymoov.fr - onglet “Chantiers”

Sous ces initiales se cachent les mots 
“Chaussée à voie centrale banalisée”, 
encore appelée “Chaucidou*”. Oui, 
mais de quoi s’agit-il exactement ? 
La définition du CEREMA** décrit un 
“outil permettant de prendre en compte 
les cyclistes dans les cas rares où les 
contraintes géométriques et circulatoires 
rendent impossible le recours aux 
aménagements cyclables traditionnels”. 
En clair, sur les voies ne permettant 

pas la création de bandes ou de pistes 
cyclables par manque de place, la CVCB 
est privilégiée.
Dans le concret, il faut imaginer une 
rue sur laquelle la voie de circulation 
des véhicules est tracée au centre et 
encadrée par deux bandes cyclables. 
Si un véhicule arrive face à un autre, les 
conducteurs sont autorisés à empiéter 
sur la voie cyclable, en ayant au préalable 
bien vérifié qu’un vélo ne s’y trouve pas, 

afin d’éviter tout risque d’accident.
Pour permettre à chacun d’être bien 
informé sur l’utilisation de ses CVCB, la 
Métropole de Lyon a également installé 
des panneaux explicatifs aux entrées des 
rues concernées. 

* Contraction de ”chaussée pour les circulations douces”
** Établissement public sous tutelle du ministère de la 
Transition écologique. Il accompagne l’État et les 
collectivités territoriales pour l’élaboration, le déploiement 
et l’évaluation de politiques publiques d’aménagement et 
de transport
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SPORT

Dès son arrivée dans le club en tant que 
joueuse, Claire Simon a vite endossé le 
rôle de capitaine d’équipe, s’impliquant 
ainsi dans la vie du club. Voilà pourquoi, 
lorsque le précédent bureau a manifesté 
l’envie de passer la main après 10 ans au 
service de l’association, un petit groupe 
de joueurs, dont Claire Simon, a fait part 
de son intérêt pour s’engager davantage 
pour le FCL Tennis. “Nous souhaitions 
avant tout constituer une équipe avec un 
fonctionnement très collectif”, déclare-t-
elle. “Trois membres de l’ancien bureau 
sont restés et nous sommes six nouveaux 
à avoir rejoint l’aventure. Nous sommes 
aujourd’hui neuf à travailler dans le même 
état d’esprit : celui de conforter ce qui fait 
l’essence et la réussite du club, comme 
l’Académie de tennis*, tout en apportant 
de la nouveauté”. 

Du local à l’international…  
sans oublier la convivialité
Dans sa volonté de faire rayonner le club, 
mais aussi Caluire et Cuire sur la scène 

sportive régionale, le FCL Tennis n’a pas 
hésité à se lancer dans l’organisation 
d’un tournoi international jeunes (ITF**) 
qui se déroulera du 24 septembre au 1er 
octobre prochain. Durant une semaine, 
128 joueurs à parité parfaite s’affronteront 
sur les courts en terre battue du club. Une 
belle occasion de découvrir les talents 
de demain !
De même, pour conforter son excellence 
pédagogique, le club accueillera cette 
année encore plusieurs stagiaires en 
formation d’enseignant professionnel en 
tennis ou de préparateur physique.
“Enfin, parce que la convivialité nous tient 
à cœur, nous souhaitons organiser des 
événements autour du tennis, mais pas 
uniquement”, précise Claire Simon. “Nous 
relançons donc le projet d’animation d’un 
espace de convivialité commun avec la 
section hockey du FCL, projet arrêté à 
cause du Covid, et nous proposerons 
également d’autres moments de partage”. 
Une nécessité après deux années plutôt 
chaotiques en raison de la pandémie. 

Stade Henri Cochet
04 78 23 14 44
contact@fcltennis.fr
www.fcltennis.com

FCL Tennis
Nouvelle équipe, nouveaux projets
Toujours bien présent dans le paysage sportif caluirard, le FCL Tennis a élu, il y a quelques 
semaines, un nouveau bureau conduit par Claire Simon. Et les projets ne manquent pas pour faire 
rayonner ce club à Caluire et Cuire… et bien au-delà !

S’OUVRIR AU PLUS 
GRAND NOMBRE

Le nouveau bureau du FCL Tennis a 
d’ores et déjà exprimé son envie de 
mettre en place des actions en 
partenariat avec les services de la 
Ville pour faire découvrir ce sport à 
des publics peu connaisseurs.  
À suivre…

* Voir Rythmes n° 372 (novembre 2020)
** International tennis federation

De gauche à droite sur la photo : Christian BIRON (vice-président), Claire SIMON (présidente), Angel TATSIS (trésorier),  
Clarisse PREVOST (secrétaire adjointe), Cedric LECERF (secrétaire), Théophile PASSOT (référent sport, compétition).
Absents sur la photo : Stéphane DAMOND (vice-président), Florence FALAIZE (trésorière adjointe), Géraldine GARBIT 
(référente juridique).
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Le Club reprend la tradition des grands 
tournois caluirards. Après avoir organisé 
pendant longtemps l’un des plus beaux 
tournois U13 de France, il se lance dans 
l’organisation de la Caluire cup U9, un 
tournoi réservé aux joueurs de moins 
de neuf ans selon les règles du football 
à huit joueurs.
Après deux années d’attente (du fait de 
la pandémie), les organisateurs donnent 
rendez-vous aux Caluirards pour cette 
1re édition lundi 6 juin 2022.

24 équipes seront présentes sur les 
terrains flambants neufs de la Terre des 
Lièvres pour s’affronter avec l’objectif 
de lever le trophée dédié à Bernard 
Cavalazzio, ancien président du club.
Des enfants, provenant de clubs 
professionnels et semi-professionnels, 
seront présents, ainsi que des clubs 
amateurs de la région Auvergne-Rhône-
Alpes comme le Grenoble Foot 38, 
l’Olympique de Saint-Étienne, le FC 
Villefranche-Beaujolais, l’AS Saint-

Priest, deux équipes du CSC…
N’hésitez pas à revêtir les habits blancs 
et bleus du Caluire sporting club pour 
venir encourager et supporter ces 
champions en herbe sur leurs terres. 

www.caluiresportingclub.com 

Caluire sporting club
1re édition de la Caluire cup U9 le 6 juin !
Le Caluire sporting club organise son grand événement de football à Caluire et Cuire lundi 6 juin,  
à l’occasion du week-end prolongé de Pentecôte, sur les terrains récemment rénovés de la Terre 
des Lièvres !
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ÉCONOMIE

Le Cocon
Cet espace est dédié aux indépendants 
souhaitant trouver un lieu de travail 
professionnel, convivial et propice 
aux échanges. Il comprend un plateau 
entièrement rénové et climatisé de 
60 m2, du mobilier de bureau design 
et contemporain, huit postes de travail 
(plus de 1,50 m de bureau individuel), 
un espace détente (machine à café à 
grains, frigo, micro-ondes…), deux salles 
de réunion (quatre et trois places), un 
espace de phoning, un écran TV HD.

1 rue de Mailly
04 72 59 12 09

Studio Coworking 
Sur un plateau de 45 m2, en mezzanine, 
l’espace de location en coworking est 
agencé pour permettre à chacun de 
disposer d’un espace nécessaire à son 
activité en toute autonomie. Un bureau, 
une armoire fermée, le Wifi et le café 
viennent compléter l’offre. 

148 grande rue de Saint-Clair
04 72 85 08 14

Les manufactures
Dans cet ancien garage, des artisans 
travaillent avec leurs propres outils 
et partagent certaines machines, 
accessoires d’assemblages et autres. 
Bureaux et étagères de rangement, coin 
cuisine et espace détente (thé et café à 
volonté), connexion à Internet sont aussi 
à disposition. Un accès à l’atelier bois 
est également possible à la location, à 
la journée ou plus, selon les besoins. Le 
stationnement est facile et il est possible 
de garer son vélo dans la cour. 

20 grande rue de Saint-Clair
06 11 65 47 08

Franc succès pour les espaces
de coworking caluirards !
Prix des carburants en hausse, crise sanitaire impliquant davantage de télétravail, développement 
des microentreprises… autant de raisons qui ont motivé certains travailleurs à pousser les portes 
des espaces de coworking, en fort développement depuis quelques années sur la commune.

Vous êtes à la recherche d’un 
bureau ? Tour d’horizon 

des espaces de coworking à 
Caluire et Cuire. 
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GRANDE CONCERTATION 5

Après la conférence inaugurale en présence de l’auteur et réalisateur Cyril Dion, Emmanuel 
Bourguignon, consultant au Laboratoire d’analyse microbiologique des sols, puis Antoine Petitjean, 
architecte urbaniste, ont déjà apporté leur vision à cette grande concertation sur la ferme urbaine. 
Mardi 22 mars, c’était au tour de Marie-Caroline Michalski de faire part de ses connaissances en 
matière de bienfaits de l’agriculture urbaine sur la santé.

La Grande concertation 5
La Ferme urbaine

Pour revoir cette conférence,  
connectez-vous sur : www.ville-caluire.fr
Retrouvez également la conférence 
de Cyril Dion et l’ensemble des 
conférences passées.

Directrice de recherche à l’Institut 
national de recherche pour l’agriculture, 
l’alimentation et l’environnement, 
mais aussi responsable d’une équipe 
au sein du laboratoire de recherche 
mixte INSERM*, intitulé CarMeN pour  
Cardio-vascula i re  Métabol isme 
diabétologie et Nutrition, Marie-Caroline 
Michalski s’est particulièrement attachée 
à expliquer les atouts des fruits et 
légumes dans nos assiettes. Après avoir 
redéfini les contours de ce qui constitue 
une bonne alimentation de manière 
globale, elle a rappelé la différence 
entre aliments et nutriments avant de 
s’exprimer sur les avantages de réduire 
sa consommation de viande au profit 
de protéines végétales, légumineuses…

La conférence s’est achevée sur une 
question plus globale concernant la jeune 
génération actuelle qui ne consomme 
visiblement pas suffisamment de fruits 
ou légumes et l’intérêt de posséder une 
ferme urbaine sur la commune pour les 
inciter à le faire. Question à laquelle la 
chercheuse a répondu de façon positive 
en expliquant que le fait de découvrir de 
manière multi sensorielle (goûter, toucher, 
sentir), de voir pousser ces aliments et de 
les cuisiner, favoriserait effectivement 
leur consommation. À l’issue de cette 
conférence, les personnes participantes 
ont pu poser leurs questions sur les 
bienfaits de l’alimentation sur la santé. De 
nombreuses contributions ont également 
été apportées via l’outil Klaxoon. 

PARTAGEZ VOS IDÉES ET 
SUGGESTIONS VIA NOTRE 
OUTIL COLLABORATIF  
EN LIGNE !

À l’occasion de la Grande concertation 5 
sur la Ferme urbaine, la Ville de Caluire et 
Cuire met à votre disposition Klaxoon, un 
outil de contribution dématérialisé.
Comment l’utiliser ?

•  Connectez-vous via le lien suivant :  
app.klaxoon.com/join/PVvpV2U 
ou en flashant le QR code ci-dessus

•  Cliquez sur le bouton "+" en bas de 
l'écran pour créer un post-it virtuel

•  Écrivez votre suggestion
•  Choisissez la bonne couleur thématique
•  Envoyez votre idée

* Institut national de la santé et de la recherche médicale
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LE PINUS WALLICHIANA  
OU PIN DE L’HIMALAYA

Originaire d’Asie, ce pin pleureur de l ’Himalaya 
particulièrement élégant au feuillage vert bleuté et aux 
longues aiguilles pendantes présente, lorsqu’il est jeune, une 
silhouette en forme de pyramide qui s’étalera avec l’âge. Avec 
ses 15 m maximum de hauteur, il supporte assez facilement 
la sécheresse.

BROYAS DE BOIS POUR TOUS

Besoin de matière sèche pour pailler vos arbres, massifs 
de fleurs ou équilibrer votre compost ? La Ville de 
Caluire et Cuire organise une distribution gratuite de 
broyat de bois issu de l’entretien de ses espaces verts 
samedi 4 juin.
Pour en profiter, scannez le QR code ci-dessous ou 
rendez-vous sur www.ville-caluire.fr pour vous inscrire. 
Le jour J, venez avec votre propre contenant. 0,5 m3 
maximum pourront vous être distribués. 
Rendez-vous au centre technique 
municipal, 106 avenue Général Leclerc, 
de 9h à 11h30. 

Oh le joli mois de mai !
Comme la végétation qui reprend peu à peu sa place, les agents des Parcs et 
jardins sont en pleine effervescence pour tondre les espaces verts municipaux, 
arroser et planter les massifs qui raviront les yeux durant la période estivale.

Rosée de mai  
verdit les prés ”

LES CONSEILS DE NOS  
JARDINIERS MUNICIPAUX

Les végétaux éclatent et poussent à vue d’œil, les fleurs 
offrent leur symphonie de couleurs et de parfums qui 
embaument terrasses et jardins, les arbustes sont en 
fleur… Pas de doute, la nature un temps endormie a bel et 
bien repris ses droits pour se développer et ravir les sens. 
Attention toutefois à la période des Saints de glace qui, 
d’un coup de gelée tardive, pourrait endommager quelques 
plantations !

•  Semez en pleine terre tomates, ciboulette, carottes, navets, 
fenouil, potiron, persil, laitue, poivrons et haricots ;

•  Récoltez les radis, salades et asperges ;
•  Paillez les fraisiers et petits fruits si ce n’est déjà fait ;
•  Traitez à la bouillie bordelaise les framboisiers et la vigne ;
•  Creusez une cuvette autour des jeunes arbres si cela n’a pas 

été fait lors de la plantation, afin qu’ils gardent l’eau d’arrosage ;
•  Plantez vos fleurs d’été : géranium, capucines, pois de 

senteur… N’oubliez pas d’arracher les bulbes de printemps 
défleuris ;

•  Taillez les arbustes à floraison printanière ainsi que les 
haies de conifères ;

•  Tondez la pelouse en adaptant les fréquences suivant 
l’utilisation de cet espace. N’hésitez pas à laisser l’herbe 
s’exprimer de manière naturelle pour favoriser la 
biodiversité si vous le pouvez. 

•  Fleurissez massifs et balcons avec les jolies fleurs annuelles, 
sans oublier les bulbes d’été une fois les dernières gelées 
passées ;

•  Sortez les cactées et plantes grasses ainsi que celles  
en bacs. 
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Des aides 
pour végétaliser
Présentation du dispositif de la Métropole de Lyon accompagné par la Ville de Caluire et Cuire 
pour végétaliser les espaces collectifs résidentiels.

À Caluire et Cuire, plus de 80 % des 
espaces verts relèvent du parc privé. 
Or, ces espaces privés offrent un vrai 
potentiel de renaturation donc de retour 
à la biodiversité en ville.
D’où l’idée d’accompagner les bailleurs 
sociaux et les copropriétés privées, afin 
de favoriser les plantations et d’adopter 
une gestion alternative respectueuse 
du vivant dans les espaces résidentiels 
collectifs. Cette reconquête écologique 
de ces milieux permettra également de 
réintroduire la nature en ville, d’atténuer 
les îlots de chaleur urbains et, à plus 
long terme, de capturer le carbone 
dans l’atmosphère. Elle offrira donc la 
possibilité de développer une flore diverse 
en termes de strates : arborée (arbres), 
arbustive (arbustes) et herbacée (herbes) 
comme de diversité des essences.

Qui est concerné ?
Ce dispositif d’aide financière à la 
végétalisation des espaces résidentiels 
collectifs en copropriété ou des 
bailleurs sociaux est une déclinaison du 
Plan nature et du Plan climat énergie 
territorial. Il cible l’ensemble de l’habitat 
collectif (social ou privé), mais seules les 
constructions livrées avant 2015 sont 
éligibles et un même espace résidentiel 
ne peut bénéficier qu’une seule fois de 
cette aide financière. 
Peuvent donc être financés les projets 
faisant l’objet d’un travail préalable 
de définition et de conception par un 
paysagiste, une entreprise de paysage, 
un écologue ou une association de 
protection de l’environnement. Les 
projets doivent être réalisés en pleine 
terre et privilégier la captation comme 

l’utilisation des eaux de pluie. Ils doivent 
également comporter deux strates 
végétales parmi les trois existantes 
(arborée, arbustive ou herbacée).
De son côté, le bénéficiaire s’engage à 
respecter certains engagements parmi 
lesquels la non-utilisation de pesticides 
et amendements chimiques, le respect 
des périodes de plantation, la limitation 
d’abattage d’arbres aux seuls sujets 
présentant un risque, le respect des 
périodes de nidification et de floraison… 

MONTANT DE L’AIDE

L’aide financière est de 50 % des 
coûts éligibles, à Caluire et Cuire et 
pour tous les projets portés par les 
copropriétés et les bailleurs sociaux.

Cette aide peut être bonifiée de :
•  10 % des coûts éligibles si le projet 

comporte plus de 20 % de plants 
ligneux (arbres ou arbustes) 
labellisés “végétal local” ;

•  5 % des coûts éligibles si le projet 
comporte au moins un arbre 
fruitier de plein vent ou une haie 
fruitière (10 arbustes).

L’aide est plafonnée à 100 000 €  
par projet.
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CALUIRE VILLE DURABLE

Dans le cadre de son Plan d’action Ville durable, Caluire et Cuire s’est donnée comme objectif de 
créer un jardin partagé dans chacun des huit quartiers de la commune d’ici 2026. Après Bissardon, 
c’est au tour de Montessuy d’accueillir un tel aménagement.

Tous au jardin !

À l’automne dernier, les premières 
réunions d’information se tenaient, afin 
de constituer un collectif d’habitants du 
quartier intéressés pour participer à la 
création de ce jardin partagé. À l’issue de 
différents ateliers de sensibilisation à la 
question du jardinage ou des végétaux, 
la réflexion sur l’aménagement même 
du site a pu être lancée. Faire de la 
culture en bac ou en pleine terre ? Que 
planter ? Quels outils acheter pour 
quelles pratiques ?… Les sujets n’ont 
pas manqué.
Les habitants se sont également attelés 
à la rédaction du règlement intérieur du 
jardin qu’ils ont baptisé “Le jardin de 
la passerelle”, afin d’assurer le respect 

des lieux, ses usages et objectifs. À 
la toute fin du mois de mars, les 
travaux d’aménagement ont débuté 
avec, notamment, le nettoyage du site, 
tandis que mi-avril d’autres ateliers 
se sont tenus au sein même du jardin 
pour préparer les sols et procéder aux 
premières plantations.

Un lieu de partage
Si le plaisir du jardinage reste l’un des 
objectifs premiers, le lieu est également 
dédié aux échanges de savoirs, de  
savoir-faire, un espace de convivialité 
qui ne demande qu’à être fréquenté 
par tous les amateurs. D’ailleurs,  
au-delà d’apporter leur pierre au bon 

fonctionnement de ce jardin partagé, 
les habitants du quartier de Montessuy 
sont également invités à profiter du 
composteur installé pour revaloriser leurs 
biodéchets. Non seulement le compost 
ainsi créé permet d’enrichir la terre, mais 
il apporte également une alternative 
au premier composteur installé il y a 
plusieurs mois à Montessuy et victime 
de son succès depuis le début. 

Pour vous inscrire et participer  
à ce jardin partagé : 
animjardins@lepassejardin.fr
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CINÉ JUNIOR

LE TOUR DU MONDE EN 80 JOURS

Passepartout, un ouistiti naïf mais plein d’entrain, 
rêve de partir à l’aventure depuis toujours. 
L’occasion se présente sous la forme de Phileas 
Frog, explorateur vanneur et arnaqueur, et d’un 
pari à plusieurs millions : établir le nouveau 
record du tour du monde en 80 jours. De déserts 
brûlants en jungles mystérieuses, de princesses 
intrépides en criquets adorateurs de volcan, 

Passepartout va découvrir à quel point le monde est vaste, 
merveilleux et dingo.

Film d’animation de Samuel Tourneux
Mercredi 18 mai, à 16 h 30

PETIT CINÉ
Le rendez-vous des tout-petits

PAS PAREIL… ET POURTANT

Un programme de quatre histoires pour évoquer 
la différence. Que notre couleur ne soit pas la 
même, que l’on soit plus petit ou plus grand, 
chacun peut apporter sa pierre à l’édifice et 
cohabiter pour le meilleur. Sortir des a priori, 
se libérer du regard des autres et réaliser ce 
pourquoi nous sommes faits.

•  Noir & blanc
•  La corneille blanche
•  Le moineau et l’avion de papier
•  Le renard et l’oiselle

Films d’animation de Jesus Perez, Gerd Gockell, Miran Miosic.
Mercredi 25 mai, à 16h30

CINÉ COLLECTION

Ciné Collection invite à voyager à travers l’histoire  
du cinéma pour voir ou revoir dans les salles  
les chefs-d’œuvre populaires et films phares

LA BALLADE DE NARAYAMA

Orin, une vieille femme des montagnes du 
Shinshu, atteint l’âge fatidique de soixante-dix 
ans. Comme le veut la coutume, elle doit se 
rendre sur le sommet de Narayama pour être 
emportée par la mort. La sagesse de la vieille 
femme aura d’ici-là l’occasion de se manifester.

Drame de Shôhei Imamura
Avec Sumiko Sakamoto, Ken Ogata, Takejo Aki
Jeudi 12 mai, à 20 h 30

AU PROGRAMME DE MAI

LES FOLIES FERMIÈRES

David, jeune paysan du Cantal, vient d’avoir une idée : pour sauver 
son exploitation de la faillite, il va monter un cabaret à la ferme. Le 
spectacle sera sur scène et dans l’assiette, avec les bons produits 
du coin. Il en est sûr, ça ne peut que marcher ! Ses proches, sa 
mère et surtout son grand-père, sont plus sceptiques.

“Cette comédie est inspirée d’une histoire 
vraie, celle de David Caumette, producteur de 
yaourt dans le Tarn. Alors en grande difficulté, 
l’agriculteur décide de créer le premier cabaret 
à la ferme de France. C’était en 2015. Sept ans 
plus tard, non seulement le succès est au rendez-
vous, mais l’histoire a même inspiré un film”.
Actu cantal

Comédie française de Jean Pierre Ameris
Avec Alban Ivanov, Sabrina Ouazani, Michèle Bernier.
Semaine du 25 au 31 mai

67, chemin de Vassieux • 04 72 27 02 07
Programmation et horaires à retrouver sur www.lemelies.org

Cinéma
Le Méliès

 À partir de  

3 ans

 À partir de  

6 ans

CULTURE

ET AUSSI (sous réserve)
Downtown Abbey II : une nouvelle ère - Drame britannique 
de Simon Curtis
Ténor : comédie française de Claude Zidi JR
L’affaire Collini : drame allemand de Marco Kreuzpaintner

Horaires et programme complet sur www.lemelies.org
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Agenda culturel

LE MÉMORIAL JEAN MOULIN
Visites gratuites  
sur réservation
•  Pour les particuliers : les mercredis 

et samedis, départ des visites à 11h, 
13h30 et 15h ;

•  Pour les groupes (19 personnes max.) :  
les mardis et jeudis sur rendez-vous.

Accès aux salles mémorielles et 
découverte de la salle multimédia pilotés 
par un médiateur.
Ouverture exceptionnelle dimanche 
8 mai, de 10h à 13h (visites libres), 
à l’occasion de la commémoration 
de l’Armistice du 8 mai 1945 (Place 
Gouailhardou, à 11h30)

Parcours enfant  
“À la découverte des résistants 
de Caluire et Cuire”
À travers des questions ludiques 
sur l’histoire de Caluire et Cuire et la 
Résistance, le jeu de piste emmène les 
enfants sur les traces de la Résistance 
pendant la Seconde Guerre mondiale 
et leur permet de découvrir l’histoire 
de la ville.
Mercredi 18 mai, à 14h
Dès 9 ans - Durée 1h30

Visite guidée du Carré militaire
Dans le cadre de la 7e édition du 
Printemps des cimetières, sur le thème 
“Mémoires de guerre aux cimetières”, 
événement national dédié à la découverte 
du patrimoine funéraire, le Mémorial Jean 
Moulin propose une visite guidée du 
Carré militaire du cimetière de la ville.

La visite est l’occasion de découvrir 
l’évolution du carré militaire depuis sa 
création en 1931 mais aussi de rappeler 
le rôle qu’a joué Caluire et Cuire dans 
le traitement des blessés comme des 

malades durant la Première Guerre 
mondiale et l’engagement de la ville dans 
la Résistance pendant la Seconde Guerre 
mondiale. La visite se termine par une 
présentation du monument aux morts.
Samedi 21 mai, à 10h30
Dès 12 ans - Durée 1h

Toutes les activités proposées sont 
gratuites sur réservation.
Pour tout renseignement ou pour
réserver, vous pouvez contacter
le 04 78 98 85 26 ou par mail :
m.jeanmoulin@ville-caluire.fr

ATRIUM EXPOSITION
TOUCHE D’ASIE
DE HÔNG-HAÏ LÊ-HAMY
Du 3 au 31 mai
Hông-Haï Lê-Hamy est une peintre 
aquarelliste et pastelliste autodidacte, 
originaire de Saïgon et installée depuis les 
années 80 près de Lyon.
Empreinte d’influences asiatiques, son œuvre 
nous guide dans un univers végétal poétique et 
lumineux. Le raffinement de ses compositions 
se révèle dans les contrastes entre ses noirs 
profonds et ses couleurs flamboyantes. Sa 
peinture élégante et aérienne invite à la 
contemplation et à célébrer la force de vie qui 
jaillit de la nature. L’originalité de son œuvre 
lui a valu de nombreuses récompenses.
L’accès à l’exposition est libre aux heures 
d’ouverture de l’Hôtel de Ville. Rencontre avec 
l’artiste, les mercredis, de 15h à 17h

www.honghai.com.fr
Renseignements 04 78 98 80 66

EXPOSITION PERMANENTE  
D’EUGÈNE VILLON
L’exposition permet de découvrir le 
peintre Eugène Villon, fondateur de la 
société des Aquarellistes lyonnais, qui 
contribua à l’essor de l’aquarelle au 
sein de la région lyonnaise. La visite 
guidée montre l’étendue de l’œuvre 
d’Eugène Villon : aquarelles représentant 
de nombreux paysages caluirards et 
leurs alentours, portraits croqués ou vues 
de Lyon esquissées, tout en retraçant 
son parcours.
L’accès à l’exposition est libre aux heures 
d’ouverture de l’Hôtel de Ville. Visite 
guidée samedi 28 mai, à 11h

Renseignements et réservations : 
info-culture@ville-caluire.fr

CULTURE
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ADULTES

LE JOURNAL D’UN MANŒUVRE
Manœuvre mais aussi écrivain et poète, Thierry Metz confie dans les 
pages de ce journal écrit en 1990 son quotidien au travail : “Quotidien 
du manœuvre : tant qu’il n’a pas trouvé l’arc-en-ciel de son livre, il doit 
creuser”. L’ouvrier-poète édifie et façonne avec ses mots une poésie 
brute. Un texte intense.
Thierry Metz. - Gallimard, 2020
À retrouver au secteur Adultes, au 2e étage de la médiathèque

MUSIQUE ET ARTS DU SPECTACLE

MATTHÄUS PASSION 
Il est passionnant de comparer les très nombreuses lectures de cette 
Passion. Celle-ci emporte l’auditeur dans un voyage vertigineux. Un 
son magnifique, une ambiance intime, “chambriste” assumée, loin de la 
puissance - tout autant assumée - d’autres orchestres. 
Dubitatifs ? Alors “juste pour voir”, rendez-vous plage 13 : ce duo Soprano/
hautbois vous tend la main !
Johann Sebastian Bach ; Ensemble Pygmalion. - Harmonia Mundi, 2022
À retrouver au secteur Musique et arts du spectacle,  
au rez-de-chaussée de la médiathèque

JEUNESSE

NINA DU ROYAUME AUX ÉTOILES
À cause de ses yeux bleus, la jeune Nina va être enlevée pour remplacer 
la princesse Alisha. Va-t-elle réussir à donner le change aux nobles de 
la Cour ? On s’attache rapidement à cette héroïne casse-cou, franche 
et drôle.
Manga coup de cœur du club “Bubble dream”.
Le club a lieu les mercredis, de 16h à 18h. Si tu as entre 10 et 15 ans 
et que tu aimes les Bd, mangas et comics, tu peux participer pour 
lire les nouveautés et débattre des futurs achats.
Rikachi. - Michel Lafon, 2022
À retrouver au secteur Jeunesse, au 1er étage de la médiathèque

MÉDIATHÈQUE BERNARD PIVOT

Place du Docteur Frédéric Dugoujon• 04 78 98 81 00 
mediatheque@ville-caluire.fr • Site internet : bm.ville-caluire.fr
Horaires d’ouverture et conditions d’accès adaptés aux mesures gouvernementales. 
Toutes les informations sur le site de la médiathèque ou sur www.ville-caluire.fr

Médiathèque Bernard Pivot
PLAISIR DE LIRE ET D’ÉCOUTER… 

L'AGENDA

LA
SÉLECTIONPOUR LES ENFANTS

Séances de lecture
Partagez un beau moment avec vos 
enfants en écoutant des histoires…

•  Bébé bouquine 
Mercredi 11 mai, de 10 h 15 à 10 h 45
Samedi 11 juin, de 11 h 15 à 11 h 45
Sur inscription gratuite  
(un membre de la famille doit être abonné 
à la médiathèque)

•  L’heure du conte 
Mercredi 18 mai, à 11 h
Sur inscription gratuite
* Les enfants doivent être accompagnés d’un adulte.

POUR TOUS
•  Exposition “156e étage”
Du 5 au 24 mai, 
salle Eugène Villon
Pour accompagner le partenariat avec les 
classes de cycle 3 autour du thème de la 
ville, la médiathèque accueille l’exposition 
“156e étage”, réalisée par l’Imagier vagabond, 
autour de quatre albums de l’illustrateur 
Sébastien Mourrain. Une invitation au voyage 
à la quête d’un lieu idéal pour habiter.
Entrée libre aux horaires d’ouverture de la 
médiathèque

POUR ADULTES  
ET ADOLESCENTS
•  Bulles sonores pour oreilles curieuses
Découvrez la musique avec des passionnés...
Vendredi 6 mai, de 17 h 30 à 18 h 30
New York en chansons
Entrée libre

POUR LES ADULTES
•  Histoires d’en parler
Échangez des idées de lecture  
et partagez des coups de cœur  
en toute simplicité… 
Samedi 11 juin de 14 h à 16 h
Les coups de cœur des participants
Entrée libre

 Jusqu’à 3 ans* 

 De 4 à 6 ans* 
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ASSOCIATIONS

Vous souhaitez apprendre l’Italien ou vous 
perfectionner ? Inscrivez-vous aux cours 
tous niveaux proposés par le Comité de 
jumelage de Caluire et Cuire.
Vous maîtrisez la langue italienne et 
désirez parfaire vos connaissances ? 
L’association propose également des cours 
de conversation. 

Claudie Durillon - 06 84 96 16 78
Patrick Deher - 06 81 68 94 24

Parliamo italiano 
avec le Comité  
de jumelage !

La Petite maison est un lieu d’accueil 
enfants-parents associatif, géré par des 
bénévoles, qui permet aux moins de 
quatre ans de faire leurs premiers pas 
en société. C’est un espace de jeux, de 
parole, de rencontre pour les adultes 
et les enfants, où les accueillants sont 
totalement disponibles pour tous. Depuis 
sa création en 1988, plusieurs générations 
l’ont fréquenté et le fréquentent encore : 
des enfants, aujourd’hui adultes et des 
parents, désormais grands-parents qui 
reviennent avec leurs enfants et petits 
enfants ou qui s’engagent au service de 
l’association.
Témoignage d’un membre du conseil 
d’administration, ayant également fait 
appel aux services de la Petite maison :

“J’ai commencé à venir à la Petite maison 
en 1999 avec ma fille qui n’allait pas à 
la crèche. Je ressentais le besoin de lui 
proposer des moments de rencontres 
avec d’autres enfants, d’autres adultes en 
toute sécurité affective pour elle. Le lieu 
était idéal aussi pour moi qui souhaitais 
sortir de mon isolement de jeune maman. 
L’accueil, anonyme et sans obligation 
de régularité, s’inscrivait facilement 
dans l’organisation familiale. Après trois 
années de fréquentation, j’ai conservé des 
relations avec des personnes rencontrées 
à la Petite maison. Quinze ans plus tard, 
lorsque j’ai été sollicitée pour entrer au 
Conseil d’administration, j’ai eu envie 
de m’engager, afin de contribuer à la 
pérennité de cette association. Les 

bienfaits auxquels ma fille et moi avions 
goûtés se devaient d’être savourés par 
d’autres”.

La Petite maison est un lieu d’accueil 
associatif à but non lucratif soutenu 
par la Caisse d’allocations familiales, 
la Métropole et la Ville de Caluire  
et Cuire. 

42 rue Pasteur
04 78 08 22 64
www.lapetitemaisoncaluire.sitew.eu

Association de sport santé, la GV Caluire 3C 
organise son rendez-vous sportif et solidaire 
“Tous en forme contre le cancer” et convie 
les Caluirards, dimanche 15 mai au stade 
Pierre Bourdan.
Des temps sportifs, ludiques et informatifs au 
programme et notamment :
•  des animations sportives proposées par les 

coachs de la GV Caluire 3C : marche active, 
bungy pump, marche nordique, gym cardio ;

•  un stand d’information “Sport santé” tenu 
par le Comité départemental ;

•  un stand de l’association Courir pour Elles, 
partenaire de la GV 3C, qui lutte contre le 
cancer par la prévention et l’amélioration 
de la qualité de vie des femmes en soins ;

•  des conférences “Prévention du cancer par 
le sport”, animées par Courir pour Elles.

Cet événement a pour objet d’agir contre le 
cancer, de façon préventive ou thérapeutique. 
Il est également l’occasion pour les Caluirards 
de découvrir le programme d’activité 
physique adaptée “Gym après cancer”, 

proposé par la GV Caluire 3C, qui comprend 
deux séances de gym adaptée par semaine 
pour les personnes suivant un traitement ou 
en rémission. Ce programme s’inscrit dans le 
cadre des traitements non médicamenteux, 
en complément des thérapies, dont l’utilité 
n’est désormais plus à démontrer. Les 
séances sont encadrées par un animateur 
spécialement formé. 

Dimanche 15 mai, de 9h30 à 12h30
Stade Bourdan - 1 rue Curie

La Petite maison : 
lieu d’accueil enfants-parents depuis 1988

Tous en forme contre le cancer, 
avec la GV Caluire 3C, le 15 mai
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Le Cercle de bridge de Caluire a organisé, le 
15 mars dernier, un grand tournoi en soutien 
au peuple ukrainien.
Plus de 140 joueurs ont participé à cet 
évènement, permettant une belle collecte 
de fonds de 3 625 €. L’intégralité des dons 
a été reversée à la Protection civile, selon 
les recommandations de l’Association des 
maires de France. Le Cercle de bridge 
remercie tous les participants pour leur 
solidarité et leur générosité. 

www.cercle-bridge-caluire.fr

Cercle de bridge : 
un tournoi pour le 
peuple ukrainien

Créé en 1945, le Comité d’entraide de 
Caluire et Cuire intervient dans plusieurs 
domaines, notamment :
•  l’aide financière aux personnes âgées 

démunies ;
•  le secours d’urgence aux familles en 

situation de précarité ;
•  l ’accuei l  et l ’a ide al imentaire 

hebdomadaire aux familles dans le 
besoin ;

•  la distribution de produits d’hygiène.

Son action et la forte mobilisation de 
ses membres ont permis en 2021 de 
venir en aide, chaque trimestre, à 25 
aînés caluirards, de soutenir 72 foyers 
via l’aide alimentaire et de récolter 

et distribuer 25 tonnes de denrées 
alimentaires, soit l’équivalent de 50 000 
repas.
L’aide alimentaire provient de plusieurs 
organismes et partenaires que sont : la 
Banque alimentaire du Rhône, les écoles 
de Caluire et Cuire, le Rotary Val de 
Saône, les paroisses Notre-Dame des 
Lumières et Notre-Dame de la Paix via 
leurs opérations de collecte.
“Je tiens à remercier les 25 bénévoles 
pour l’énergie et le temps consacrés, 
la Ville de Caluire et Cuire, l’institution 
APICIL et l’association Art culture 
et loisirs pour leur soutien, Monsieur 
Bettembourg, artisan boulanger, pour 
ses dons hebdomadaires en pain et 

l’opération Galettes solidaires au mois 
de janvier et, enfin, les Caluirardes 
et Caluirards pour leur générosité.” 
Bernard Roule, Président du Comité 
d’entraide. 

5 rue Jean Moulin – 04 78 23 38 85

Au mois de mai, l’association des Centres 
socio-culturels (CSC) invite les Caluirards à 
s’exprimer, agir et partager !

Porteurs de parole
L’équipe des CSC expérimente cet outil visant 
à recueillir et présenter les paroles d’habitants, 
de passants et de citoyens autour d’un sujet 
ou d’une question qui fait société. Le principe 
est simple : pas de date, pas de lieu de  
rendez-vous mais tout simplement la surprise 
de la rencontre, de l’échange spontané !

Collecte solidaire de protections 
périodiques jusqu’au 30 juin
Cette année encore, l’association organise 
une collecte de protections périodiques pour 
soutenir l’association Règles élémentaires, 
première association française de lutte 
contre la précarité menstruelle. Elle invite 
les Caluirards à se mobiliser et recueille leurs 

dons dans ses locaux, au 18 rue Paul Painlevé 
ou au 944 Grande rue de Saint-Clair.

Ateliers sociolinguistiques
Les CSC de Caluire et Cuire proposent des 
cours de Français pour adultes, en groupes 
constitués par niveau.
Le but est de renforcer son niveau de langue 
française et de s’outiller à travers des ateliers 
thématiques : démarches administratives, 
mobilité, parcours insertion professionnelle/
universitaire, utilisation des outils numériques 
(ordinateur, smartphone, tablette…).
Modalités de participation et inscriptions au 
04 72 27 44 10. 

04 72 27 44 10 – 09 72 35 09 07
www.csccaluire.fr/csc/
Facebook : centre-social.bergesdurhone

Comité d’entraide : 
mobilisé depuis plus de 75 ans

Centres sociaux  
et culturels : 
aux couleurs  
de la solidarité
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ASSOCIATIONS

L’AMC2 donne rendez-vous à tous les 
amateurs, passionnés ou professionnels 
de la musique, pour des événements 
libres et gratuits. Que ce soit pour 
enrichir sa culture musicale, découvrir 
les progrès des élèves de l’école lors des 
concerts de fin d’année ou entendre des 
clarinettistes de talent venus de tout le 
territoire, le mois de mai promet d’être 
riche en émotions musicales !

Conférence sur les techniques 
vocales du monde
Les lundis 2 et 30 mai, à 20h, Sami 
Naslin, chef de chœur et professeur 
de formation musicale de l’AMC2, vous 
accueille pour un After class sur les 
techniques vocales du monde.
Un événement pour tous et une 
occasion de s’ouvrir, pendant une heure, 
à d’autres manières de chanter, avec des 
techniques aussi variées que le chant 
diphonique mongole, le jeu de chant de 
gorge inuit, le chant corse…

Participation gratuite sur inscription sur 
www.musicamc2.fr.

Concerts d’évaluation  
pour les élèves de l’AMC2
AMC2 Centre-ville – 1 rue Jean Moulin
L’année scolaire touche bientôt à sa fin 
et les élèves de l’école de musique vous 
convient à leurs concerts d’évaluation 
de fin de cycle du 14 au 20 mai.
Cinq petits rendez-vous musicaux 
gratuits de 30 à 45 min, auxquels  
des musiciens âgés de 10 à 50 ans 
invitent tous les Caluirards de 7 à 77 ans  
(et plus !) :
•  Piano - samedi 14 mai, à 15h
•  Flûte et clarinette 

mercredi 18 mai, à 19h
•  Trompette - jeudi 19 mai, à 20h30
•  Violoncelle et contrebasse 

vendredi 20 mai, à 18h
•  Percussions et guitare classique 

vendredi 20 mai, à 19h30

Caluire et clarinettes 2022 : 
rendez-vous le 21 mai, à 17h30 !
Salle du Conseil municipal – Hôtel de Ville
Caluire et Cuire devient capitale 
de la clarinette, à l ’occasion de 

l’édition 2022 du festival Caluire et 
clarinettes ! Un événement qui réunit 
plus de 100 instrumentistes et un 
jury d’excellence composé de Sergio 
Menozzi (clarinettiste à l’Opéra de Lyon), 
Jessica Bessac (petite clarinette solo à 
l’Orchestre national de France), Florent 
Héau (professeur au CRR de Paris et à la 
Haute école de musique de Lausanne),  
Aude Buet (professeur au CRR de Lyon), 
Thierry Mussotte (petite clarinette solo à 
l’Orchestre national de Lyon) et Marion 
Zulke (professeur à Meximieux).

Après les défis musicaux organisés au 
mois de février par l’AMC2, en partenariat 
avec le Collectif de clarinettistes du 
Rhône et les écoles de musique de 
Sathonay-Camp et Rillieux-La-Pape, la 
2e partie du festival Caluire et clarinettes 
2022 se tiendra samedi 21 mai prochain.
Pendant toute la journée, les 110 
clarinettistes inscrits pour ce festival 
travailleront, dans le cadre d’ateliers 
thématiques encadrés, sur un répertoire 
issu des musiques traditionnelles 
cubaines et balkaniques.

Les organisateurs invitent les Caluirards, 
ce samedi 21 mai, pour 2 temps forts :
•  de 12h à 14h, à l’occasion la scène 

ouverte sur l’esplanade Bernard Roger 
Dalbert de l’Hôtel de Ville (à laquelle 
ceux qui le souhaitent pourrons 
assister avec leur pique nique) ;

•  à 17h30, en Salle du Conseil municipal, 
pour le concert de la remise des prix 
de Caluire et Clarinettes 2022, avec le 
Collectif des clarinettistes du Rhône. 

04 78 08 14 04
contact@musicamc2.fr
www.musicamc2.fr  
et Facebook AMC2

AMC2 : 
un agenda savamment 
orchestré !
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CONFÉRENCE
Bicentenaire de Saint-Romain à Cuire  
Histoire de nos six églises 
Conférence organisée par l’association 
Histoire et patrimoine.
À l’occasion des 200 ans de l’église 
Saint-Romain de Cuire, Bernard Basse 
nous propose de parcourir l’Histoire 
de France, en expliquant la création 
des paroisses à Cuire et Caluire et 
l’édification de nos églises, depuis l’an 
1000, au Moyen Âge, mais aussi lors des 
guerres de religions, de la révolution, 
des lois de séparation de 1905, et au 
XXe siècle dans les années 60.

Jeudi 12 mai, à 18h
Salle du Conseil - Hôtel de Ville
Entrée libre et gratuite

EXPOSITION
Exposition annuelle des Artistes réunis 
de Caluire
Les artistes peintres de l’ARC présentent 
leurs réalisations du 8 au 15 mai prochain. 
Aquarelles, huiles et acryliques… plus de 
100 œuvres à découvrir !

Du dimanche 8 au dimanche 15 mai, 
de 14h à 18h
400 avenue du 8 mai 1945

Modalités d’accès aux événements en fonction des mesures sanitaires gouvernementales en vigueur  
(port du masque, présentation du pass sanitaire...).

BALADES URBAINES
Chaque premier dimanche du mois, la 
Ville de Caluire et Cuire vous invite à  
(re)découvrir les quartiers de Caluire 
et Cuire lors des balades urbaines 
commentées.

Prochains rendez-vous :
•   Dimanche 5 juin, Le Vernay 

Rendez-vous à 10h, Place du Vernay

•   Dimanche 3 juillet, Bissardon 
Rendez-vous à 10h, angle rue de 
l’Oratoire et rue de Margnolles

COMMÉMORATIONS

Victoire du 8 mai 1945
Dimanche 8 mai, à 11h30, place 
Gouailhardou

Journée nationale de la Résistance
Vendredi 27 mai, à 18h, place 
Gouailhardou

AGENDA

MUSIQUE
Concert “Le Nouveau Monde” 
Orchestre des Hospices Civils
Samedi 21 mai, le chœur et l’orchestre 
de l’OHCL, sous la direction de Vincent 
Thomas, auront la joie d’interpréter une 
œuvre commandée au compositeur 
lyonnais Jean-Marc Serre, qui a mis en 
musique cinq fables de Jean de la Fontaine. 
Cette création sera accompagnée de la 
voix chaleureuse de Luc Chambon en tant 
que récitant. En seconde partie du concert, 
l’orchestre interprétera la symphonie du 
Nouveau Monde, d’Anton Dvorak.

Samedi 21 mai, à 20h  
Église Sainte-Bernadette, 
14 rue Paul Painlevé
Tarifs et réservations sur www.ohcl.org

Concert annuel – Association des 
amis de l’Hôpital Frédéric Dugoujon
Mardi 31 mai, l’Association des amis de 
l’Hôpital Frédéric Dugoujon accueille 
l’Orchestre des hospices civils pour son 
concert annuel. Concert à 19h45, buffet 
et accueil à partir de 18h30.

Mardi 31 mai, à 19h45
Hôpital gériatrique, 14 rue Pasteur
Entrée libre et gratuite

Réel, le festival de la jeunesse 
Dans le cadre de “Villeurbanne 2022, 
capitale française de la culture”
Concerts, arts de la rue, animations jeune 
public, mise en scène et scénographie…

Du 3 au 5 juin
Parc de la Feyssine
Entrée libre et gratuite

“En mai chante ce qu’il te plaît !” 
Concert de ChoraleEnsemble
Un spectacle dont le titre traduit la 
volonté des soixante choristes de 
renouer avec leur public dans une 
tonalité légère, de se produire devant 
lui en toute complicité.
Au programme : Gainsbourg, Nougaro, 
Bourvil, mais aussi Couperin et Fauré.

Samedi 21 mai, à 20h
Salle des fêtes - 2 avenue Barthélémy 
Thimonnier
Entrée libre
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SOLIDARITÉ
Concert caritatif de Gwendal 
Peizerat
organisé par l’association Blé de 
l’Espérance, au profit des enfants 
hospitalisés ou handicapés
Tarifs 25 / 20 €, gratuit pour les moins 
de 12 ans.

Vendredi 20 mai, à 20h30 
Salle des fêtes, 1 avenue 
Barthélémy Thimmonier

MÉDIATHÈQUE  
BERNARD PIVOT
•  Ateliers collectifs thématiques,  

les mercredis 11, 25 mai, de 14h à 
15h30 sur inscription à l’accueil de la 
Médiathèque ou au 04 78 98 81 00 :

  — 11 mai - “Ordinateur - Organiser 
ses vacances en ligne : acheter un 
billet de train ou d’avion, réserver 
un logement…” (débutants) ;

  — 25 mai - “Identifier les 
plantes, voir les constellations, 
compter ses pas (et plus 
encore !) - Découvrez de 
nouvelles applications sur votre 
smartphone” (Tout public - 
Annulation en cas de pluie) ;

•  Accompagnement individuel -  “Impôts : 
aide à la déclaration en ligne”  
(rendez-vous de 30 min), les mercredis 
4 et 18 mai, de 14h à 16h, sur inscription 
à l’accueil de la Médiathèque ou au  
04 78 98 81 00.

•  Accompagnement numérique sans rendez-
vous, tous les mercredis, de 16h à 17h30.

•  Poste informatique en accès libre, aux 
heures d’ouverture de la médiathèque.

RÉSIDENCE MARIE LYAN
•  Conférence - “Comprendre les risques 

numériques !”. Au programme : usages, 
notion de gratuité, réseaux sociaux, fake 
news et numérique responsable (tout 
public), jeudi 5 mai de 14h30 à 16h.

•  Atelier - “Transférer ses photos depuis 
son appareil ou son smartphone vers 
l’ordinateur et les organiser” (débutants), 
jeudi 19 mai, de 15h à 16h30.

•  Accompagnement numérique sans 
rendez-vous, les jeudis 5 et 19 mai, de 
16h30 à 17h30.

MAISON FERBER
•  Atelier - “Réaliser des affiches pour votre 

association sur Canva !”, jeudi 12 mai, de 
18h à 19h30.

Inscription au 04 78 30 38 00 ou par mail : 
vie-associative@ville-caluire.fr

HÔTEL DE VILLE
La conseillère numérique répond à vos 
questions les mercredis 4, 11, 18 et 25 
mai, de 8h30 à 12h15.

POINT MAIRIE SAINT-CLAIR
La conseillère numérique répond à vos 
questions les mardis 3, 10, 17 et 24 mai, 
de 14h à 16h.

CCAS
•  Accompagnement individuel pour 

effectuer vos démarches en ligne 
Les vendredis 6 et 20 mai et le mardi 
24 mai, de 8h30 à 12h15, sur rendez-
vous au 04 78 98 80 84

•  Poste informatique en accès libre pour 
vos démarches en ligne, aux heures 
d’ouverture du CCAS.

Prendre en main son matériel, communiquer 
avec ses proches, naviguer sur Internet, faire 
ses démarches administratives en ligne, utiliser 
les logiciels… La Ville organise des séances 
d’accompagnement et d’aide gratuites pour les 
personnes ne sachant pas se servir du numérique, 
sous forme de permanences ou d’ateliers.

Accompagnement  
numérique 

CONVERGENCE VÉLO 
À CALUIRE ET CUIRE 
En préambule de la Convergence vélo, Caluire et 
Cuire vous propose une découverte de la ville à vélo.
Rendez-vous à 9h45, devant l’Hôtel de Ville, départ de 
la balade à 10h.
Arrivée à 11h à la Maison de la Voie Verte pour rejoindre 
le cortège de la Convergence vélo à destination de la 
place Bellecour à Lyon.

Dimanche 22 mai, à 10h
Hôtel de Ville, place du Docteur Frédéric Dugoujon
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@llegro
Guillaume Bonjean

ASSISTANCE INFORMATIQUE À DOMICILE

06 69 57 53 49
www.allegro-informatique.fr

Dépannage  -  Installation  -  Formation 

AGRÉMENT D’ÉTAT - RÉDUCTION D’IMPÔTS

RENEGOCIEZ VOTRE

ASSURANCE DE PRÊT 

Etude rapide 100% gratuite 

et sans engagement. 

Economisez

maintenant

07 63 93 55 46
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Majorité
Tribunes

Caluire et Cuire Ensemble Naturellement 
avec Philippe Cochet

Le 28 mars dernier, vos élus ont voté le budget de la Ville de 
Caluire et Cuire pour l’année 2022. 

C’est, encore une fois, un budget équilibré, sérieux et 
ambitieux qui permet à la Municipalité de maintenir le cap 
du mandat et de poursuivre ses investissements pour une 
ville toujours plus durable, attractive, sûre, solidaire et bien 
gérée.

Il est le fruit de notre souci de l’intérêt général et prend 
toute sa valeur dans les actions comme dans les différents 
projets, déjà réalisés, en cours ou à venir, pour le bien de 
tous. 

Nous pensons, par exemple, au projet de ferme urbaine 
municipale et d’une nouvelle cuisine centrale modernisée 
encore plus performante. Au développement des jardins 
partagés et à la protection de notre patrimoine vert. À 
l’organisation des événements qui animent la commune. À la 
création de nouveaux outils en ligne et l’accompagnement 
numérique des usagers. Au soutien des acteurs associatifs 
et culturels de la ville (modernisation de la Médiathèque, 
subventions aux associations, outils de communication, mise 
à disposition de locaux et de matériels…), à la diversification 
de l’offre économique, au développement de l’emploi sur 
le territoire et au développement des marchés urbains. 
Au déploiement du Centre de supervision urbain (CSU) 
et des outils de protection des biens et des personnes 
sur le territoire (labellisation Ville prudente, sécurisation 
des bâtiments et des écoles, amélioration de l’éclairage 
public…). Au développement des maisons médicales, pour 
lutter contre les déserts médicaux et améliorer le soin pour 
tous, à la démarche de labellisation Ville amie des aînés 
et à la création d’un Forum des bénévoles. À la réalisation 
des différents plans conçus avec et pour les Caluirards au 
travers de nos Grandes concertations (Plan ville durable, 
Plan vélo, Charte urbaine, Plan sport et santé…). Au 
perfectionnement des parcours d’éducation à la citoyenneté 
(Conseil municipal d’enfants, Service civique communal, 
mise en place d’un Parcours citoyen…). À l’amélioration des 
équipements scolaires (inauguration de la nouvelle école 
primaire Montessuy le 4 mars dernier) et sportifs de la ville 
(nouveaux terrains sur la Terre des Lièvres inaugurés le 13 
avril dernier) et bien d’autres actions encore.

Cette longue liste, bien sûr loin d’être exhaustive, illustre 
l’esprit de continuité, d’anticipation et d’innovation qui nous 
anime et dont la Ville de Caluire et Cuire sait faire preuve, 
grâce à une gestion saine, rationnelle et respectueuse de 
nos impôts. 

Vous le voyez, chers Caluirards, quoiqu’il arrive, et malgré le 
contexte actuel, ponctué de crises économiques, sanitaires, 
diplomatiques, qui ont bien évidemment un impact à Caluire 
et Cuire comme dans le reste du pays, nous sommes plus 
que jamais à vos côtés pour assurer à chacun un bien-être 
sans égal dans la commune, des réponses adaptées à toutes 
les conditions et tous les âges de la vie, et promettre un 
avenir meilleur aux générations futures.

Caluire et Cuire Ensemble Naturellement, avec Philippe 
COCHET, Maire, conseiller métropolitain, Côme TOLLET, 
1er adjoint délégué à l'environnement et au développement 
durable, à l'urbanisme et aux ressources humaines, Isabelle 
MAINAND, adjointe déléguée à la Jeunesse, à la petite 
enfance et aux associations, Robert THÉVENOT, adjoint 
délégué à la citoyenneté et aux affaires générales, Damien 
COUTURIER, adjoint délégué au sport et aux associations 
sportives, Sophie BLACHÈRE adjointe déléguée aux finances, 
au numérique et au patrimoine, Frédéric JOUBERT, adjoint 
délégué à la culture et aux associations culturelles, Viviane 
WEBANCK, adjointe déléguée aux affaires scolaires, Patrick 
CIAPPARA, adjoint délégué à la sécurité, au logement 
et aux anciens combattants, Hamzaouia HAMZAOUI, 
adjointe déléguée aux animations, aux manifestations et 
à la convivialité, Laurent MICHON, adjoint délégué aux 
affaires sociales, aux personnes âgées, au handicap et à 
la mobilité, Sonia FRIOLL, adjointe déléguée à l'économie, 
aux entreprises, aux commerces et à l'emploi, Evelyne 
GOYER, adjointe déléguée à la santé et aux réseaux de 
soins, Mamadou DIALLO, Chantal CRESPY, Abdelaziz 
TAKI, Chrystèle LINARES, Maude BRAC DE LA PERRIERE, 
Isabelle COTON, Patricia CHANDIA, Franck PROTHERY, 
Fabien Manini, Geoffroy KRIEF, Bastien JOINT, Laure DEL 
PINO, Fabienne GUGLIELMI, Fabrice BALANCHE, Cédric 
GUERIN, Nicolas JUENET, Laure CORRENT, Pierre-Damien 
GERBEAUX, Jeanne BILLA, François DEGAS, Cassandre 
VERNAY. n
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Opposition

Caluire, C’est possible ! 
Avec la gauche sociale et écologique

Caluire au Cœur

Redistribution
D’un côté, M. Cochet souhaite l’obligation de logement 
social à l’échelon intercommunal, de l’autre, il prétend à 
l’égalité de la dotation de l’Etat aux communes (DGF).
Dans le premier cas, les inégalités sont confortées, dans 
l’autre c’est réfuter l’inégalité des besoins de financement 
des communes. Oui la DGF pour Caluire a diminué de 60 €/

hab de 2014 à 2022, mais les “impôts et taxes” ont augmenté 
de 134 €/hab sur la même période (source impot.gouv.fr). 
Plus 74 €. Un montant supérieur au 32 €/hab de la moyenne 
des communes comparables à Caluire. Notre proposition : 
le gel des tarifs en 2022.
Fabrice.Matteucci
@caluirecpossible n

Chers Caluirards, chères Caluirardes, 
En ces temps troubles où la démocratie et la liberté sont mis 
à mal, il nous est impossible de nous recentrer sur les vraies 
valeurs que sont la liberté, l’égalité et la fraternité. En effet, le 
conflit en Ukraine et les différents soubresauts économiques 
ainsi que la pandémie nous démontrent que nos civilisations 
comme nos systèmes politiques sont fragiles et qu’en un 
souffle, ils peuvent être remis en question. Soyons heureux 
d’être dans un pays qui offre cette liberté de conscience 

et cette liberté d’action. Ne voyons pas toujours le verre 
à moitié plein, mais plutôt la possibilité de nous abreuver. 
Soyons conscients de notre héritage et de ce que nous 
allons laisser aux générations futures. C’est pour cela qu’il 
est important pour nous de respecter l’autre ainsi que ses 
idées et les nôtres. Mais plus que tout, il est pour nous 
essentiel de nous impliquer dans cette ville municipale qui 
est au cœur de nos préoccupations et de nos actions. n

Urgence Écologique et Solidarités à Caluire et Cuire
Notre eau est précieuse
L’eau est nécessaire à la vie sous toutes ses formes et aux 
activités humaines, mais elle est en danger.
Nous disposons sur la métropole de Lyon d’une bonne 
ressource en eau, en quantité et en qualité, provenant 
essentiellement des nappes souterraines alimentées par 
le Rhône. Mais la situation est fragile. Dans le contexte 
climatique très préoccupant que nous connaissons, et 
qui va s’aggraver, les pénuries en eau, qui existent déjà en 
de nombreux endroits de la planète, vont s’accentuer et 
pourraient aussi nous toucher. D’ici 2050, les scientifiques 
prévoient une baisse du niveau du Rhône de 30 %.
Il est impératif de préserver la ressource et d’anticiper 
l’avenir afin de mieux agir dès maintenant pour ne pas subir 
plus tard.
C’est pourquoi la Métropole de Lyon a placé le sujet de 
l’eau au cœur de sa politique et décidé de créer une régie 
publique de l’eau.
Ce choix témoigne de la volonté politique d’une gestion 
collective en bien commun de la ressource en eau, plutôt 
que d’une gestion marchande.
C’est un choix au service d’une vision à long terme dans 

l’intérêt général pour répondre aux besoins du territoire. Il 
faudra renforcer les investissements, sécuriser et diversifier 
nos ressources, et anticiper leur vulnérabilité.
Cette vision à long terme intègre aussi la lutte contre les 
pollutions, la prévention des conflits d’usage, et encourage 
à la sobriété, afin de garantir à toutes et tous le droit d’accès 
à une eau potable de qualité.

Le passage en régie permet d’associer les citoyen.ne.s, qui 
auront leur place au sein du conseil d’administration.
Pour accompagner la mise en place de la régie, prévue 
le 01 / 01 / 2023, la Métropole engage une démarche 
participative-prospective, “Eau futurE”, pour sensibiliser 
les habitant.e.s à la complexité des enjeux. Une centaine 
d’animations est prévue sur tout le territoire en 2022, le 
programme est très riche, nous vous invitons à participer.
www.grandlyon.com/actions/eau-future-comment-vivrons-
nous-avec-moins-deau-demainnbsp.html

X. GILLARD, S. HEMAIN, J. TROTIGNON,  
M.J. LE CARPENTIER, F. FAIVRE
urgenceecologiquecaluire2020.wordpress.com n
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Agenda

Bloc-notes

Infos pratiques
URGENCE MÉDICALEComposez le 15 ou contactez la Maison médicale  de garde : 7, quai de Serbie — 69006 Lyon04 72 33 00 33.

PHARMACIES DE GARDEPour connaître la pharmacie de garde : composez le  n° 3237 sur votre téléphone (0,34 cts la minute depuis un fixe) ou rendez-vous sur le www.3237.fr
ACCUEIL MÉDICAL DE L'INFIRMERIE PROTESTANTE1 chemin du Penthod
Du lundi au samedi de 8 h 15 à 19 h 4504 27 18 04 18

DÉCHETTERIE IMPASSE DES LIÈVRES  Horaires d'été
Du 1er avril au 31 octobre :Du lundi au vendredi de 8 h 30 à 12 h et de 13 h 30 à 18 hLe samedi de 8 h 30 à 18 h 30Le dimanche de 9 h à 12 h

 Horaires de la donnerie :Du lundi au samedi de 9 h à 12 h;Attention, port obligatoire du masque et des gants. Merci de vous munir d'un justificatif de domicile.
PERMANENCES
Avocat-conseil, conciliateur de justice, notaire :Sur rendez-vous : 04 78 98 80 80Contrôleur des impôts :1, rue Claude Baudrand - 04 72 10 44 50

POINTS ÉCOUTE PSYCHOLOGIQUEÉtudiants - écoute et soutien gratuit www.intitutbergeret.fr - 04 27 18 79 51Adultes
Permanences à Caluire et Cuire les jeudisSur RDV au 07 82 86 54 79

Services municipaux
HÔTEL DE VILLE DE CALUIRE ET CUIREPlace du Docteur Frédéric Dugoujon  BP 79 — 69642 CALUIRE ET CUIRE CEDEX04 78 98 80 80 - ou via le formulaire de contact en ligneSite internet : www.ville-caluire.frHoraires d’accueil du publicLes lundis, mardis, mercredis et vendredis :  de 8h30 à 12h15 et de 13h30 à 17hLes jeudis : de 10h30 à 12h15 et de 13h30 à 17hLes samedis (état civil uniquement) : de 8h30 à 12h

POLICE MUNICIPALE
Hôtel de Ville : place du Docteur Frédéric Dugoujon 04 78 98 81 47
Si l’équipage n’est pas disponible, composez le 17. Secrétariat :  
Du lundi au vendredi, de 8h30 à 12h15 et de 13h30 à 17h
SÉCURITÉ
Pour toutes situations d’urgence en matière  de sécurité, composez le 17.Pour optimiser l’intervention, il vous sera demandé :1.   Vos nom, prénom, adresse et numéro de téléphone.2.  Un compte-rendu synthétique des faits dénoncés, leur localisation précise, le nombre d’auteurs et leur signalement.

3.  Le code d’entrée de l’immeuble. Important : si vous ne souhaitez pas que les policiers entrent en contact avec vous lors de l’intervention, n’hésitez pas à le préciser à l’opérateur du 17.
MÉDIATHÈQUE BERNARD PIVOTPlace du Docteur Frédéric DugoujonModalités d'accès et horaires sur  http://bm.ville-caluire.fr ou au 04 78 98 81 00

LUDOTHÈQUE MUNICIPALE19 montée des Forts
Ouverture au public 
Mardi et jeudi, de 16h à 18h30Vendredi de 9h à 12h et de 15h à 19hSamedi de 9h à 12h30
> Infos et catalogue en ligne sur ludotheque.ville-caluire.fr
CCAS
Hôtel de Ville : place du Docteur Frédéric Dugoujon  Les lundis, mardis, mercredis et vendredis,  de 8h30 à 12h15 et de 13h30 à 17h.Les jeudis, de 8h30 à 12h15, fermé l'après-midi.

PISCINE MUNICIPALE ISABELLE JOUFFROY310 avenue Élie Vignal
04 37 26 00 20
Modalités d'accès, programme d'activités et horaires sur www.ville-caluire.fr

Permanences municipales
PROCHAINES PERMANENCES MUNICIPALESLundi 9, lundi 16, lundi 23 et lundi 30 mai

PHILIPPE COCHET EN DIRECT AVEC VOUS !Posez toutes vos questions en direct lors d’unrendez-vous en visioconférence avec le Mairede Caluire et Cuire...
Lundi 2 mai, à 19h
Lien de connexion accessible sur www.ville-caluire.fr




